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FFESSM – CTD 35
Commission technique

départementale
Ille & Vilaine

INSCRIPTION AU STAGE INITIAL INITIATEUR DU CODEP 35
DIMANCHES 9 ET 16 OCTOBRE 2011 A RENNES (MAISON DES SPORTS)

Nom : _______________________________ Prénom : ________________________________

Adresse : _________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________

Code Postal : ____________ Ville : _________________________________________________

Téléphone : Fixe : ________________ Portable : _________________

Date Naissance : ____/____/______ Lieu de naissance : _____________________________

Mail : ______________________________________________ ____(pour communication et convocations)

N° du Club :____________ Nom du Club : _________________ N° licence : ___________________
Niveau de Plongée : _________ Nom du moniteur tuteur TSI : ___________________

J'ai le RIFAP : oui non

Coût du stage : 30 Euros . J'ai besoin d'une attestation de paiement :     oui non

Signature

Pièces à retourner :

 Le formulaire dûment rempli ainsi qu’une photo (les photos scannées sont acceptées)
 Si une réponse par mail n'est pas souhaitée : une enveloppe timbrée libellée au nom du candidat

Ce dossier doit être adressé au plus tard le 1 octobre 2011 (délai de rigueur) à :
Sylvie DUTAY
8 rue Floréal

35230 NOYAL-CHATILLON SUR SEICHE
sylvie.dutay@wanadoo.fr

Le premier jour du stage, il vous sera demandé de présenter :
 Votre diplôme de plongée (ou carte CMAS) le plus élevé (niveau II minimum)
 Votre certificat médical (modèle fédéral recommandé) établi par un médecin fédéral, CES du sport,

hyperbare ou médecin de la plongée. Le médecin doit préciser son nom et sa spécialité sur le
certificat.

 Votre licence FFESSM en cours de validité,
 Votre carnet de plongée,
 Un chèque de 30 Euros à l'ordre de CODEP35 FFESSM

Pour des raisons de logistique, le nombre de candidats peut-être limité. Les candidatures tardives peuvent donc, le cas
échéant être refusées par manque de place. Par ailleurs, tout dossier incomplet ne sera pas accepté. Un courrier/mail
vous tiendra informé des horaires, du lieu exact de rendez-vous, ainsi que du déroulement des journées.
Le prix ne comprend pas le coût du repas du midi.

Si je n'ai pas le RIFAP, je solliciterai la formation de la CTD  : oui non
(inscription séparée auprès de la CTD, le RIFAP n’est pas assurée dans le cadre de
cette formation)
RAPPEL : Il faut se présenter au RIFAP avec le PSC1 acquis


